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LE BUREAU
Adresse et siège social du club :

Capdenac Roller Hockey Club

 « Les Pharaons »

Belcastel

46 100 FIGEAC

1) Composition du bureau :

 Président : Cédric TONNELLIER

2)        Trésoriere :Cécile CAYROUSE

3)        Secrétaire :Carole CAYROUSE

4) LES OBJECTIFS
· Faire participer un maximum de jeune à une activité physique sportive régulière, moderne et collective.

· Concourir à l’amélioration du cadre de vie du roller dans le milieu urbain.

· Responsabiliser nos adhérents dans une structure associative et ainsi contribuer à leur apprentissage de la citoyenneté et de l’humanisme.

· Accueil de nouveaux  adhérents, possibilité d’organiser des phases finales du championnat de France, opérations de promotion pour la discipline, etc.…

· Améliorer nos performances grâce à des créneaux horaires d’entraînement plus nombreux.

· Contribuer à la promotion de Capdenac, du département de l’aveyron et de la région Midi-Pyrénées (ce sport est beaucoup plus pratiqué dans le Nord et l’Ouest de la France).

5) L’ETHIQUE SPORTIVE DES « PHARAONS »
6) Charte du Sportif

7) Introduction sur le roller in line hockey et le club

8) Esprit d’équipe

9) Règles du roller in line hockey – arbitrage

10) Echauffement – entraînement

11) Match

12) Alcool – tabac – produits dopants – drogues

13) Le championnat

14) Les manifestation sportives

15) La sécurité

16) Le droit à l’image

17) Engagement de l’adhérent au sein du club

1) Charte du sportif

Le sport est porteur des valeurs d’effort individuel, du sens du partage, du respect de soi et des autres, dans un cadre réglementaire librement accepté par chacun.

Le respect des règles du jeu est fondamental ; mais l’acceptation de l’éthique sportive dans sa généralité n’en reste pas moins essentiel.

Ainsi, tout sportif, débutant ou champion, s’engage à :

· se conformer aux règles du jeu,

· respecter les décisions de l’arbitre,

· respecter ses adversaires et ses partenaires,

· refuser toute forme de violence ou de tricherie,

· être maître de lui en toute circonstance,

· être loyal dans le sport et dans la vie,

· être exemplaire, généreux et tolérant.

2) Introduction sur le Roller In Line Hockey et le club

Le Roller In Line Hockey (R.I.L.H.) est un sport neuf. L’attitude de chacun (joueurs, parents, supporters, équipes, club) peut être déterminant pour l’avenir de cette discipline.

A la base, il faut se remémorer que l’essentiel du sport est la lutte, dans le respect des règles, pour parvenir à un objectif.

L’objectif recherché, vu le niveau du R.I.L.H en France, et celui du club des Pharaons de Capdenac, est de jouer du mieux possible, en prenant du plaisir soi-même et en équipe, et à transmettre ce plaisir à l’ensemble des acteurs : adversaires, arbitres, spectateurs. Pour atteindre ce but, il convient à chacun d’apprendre à progresser individuellement, pour permettre au collectif de progresser.

Les Pharaons constituent un club jeune. A défaut «d’’en imposer » par le jeu aux joueurs des autres clubs (ce qui en terme sportif est souhaitable mais pas facile), nous nous devons de la faire aux yeux de ceux qui nous regardent par nos conduites individuelles et nos agissements collectifs. Ce sera  un objet de fierté pour les membres du club, et en tout cas un moteur de développement de ce sport dans notre ville, notre département, notre région, voire en France.

Le respect de l’ensemble des consignes qui suivent en sera le principal moyen.

3) Esprit d’équipe

Une des finalités de la pratique sportive en équipe est de créer et consolider les rapports entre les membres de ce groupe. Cela implique donc, avant tout, la considération du coéquipier : apprendre à le connaître, le respecter, l’épauler.

Toutes les initiatives judicieuses qui permettraient de réaliser cet objectif sont les bienvenues : rencontres extra-sportives, repas de groupes, sorties de cohésion, etc.

Cela est vrai au sein de chaque équipe, mais également à l’intérieur du club.

4) Règles du Roller In Line Hockey – Arbitrage

Il n’est pas concevable de pratiquer un jeu sans en connaître les règles. Chacun doit faire l’acquisition du règlement sportif, en prendre connaissance, en retenir au moins l’essentiel. Il convient de se tenir au courant des évolutions et d’en informer ses coéquipiers.

Aucun sport ne peut exister sans arbitre. Pour le R.I.L.H. peu de gens en assure la fonction. Il convient donc de respecter ces personnes, mais plus encore de venir renforcer leurs rangs.

Suivre un stage d’initiation à l’arbitrage est un bon moyen d’acquérir solidement la connaissance des règles du R.I.L.H. (peut être l’occasion « d’attraper la vocation »), de comprendre certaines décisions de l’arbitre et de ce fait garantir la sérénité sur le terrain et dans les rangs des supporters.

N’oublions cependant pas que la compétence des arbitres en matière de règlement n’empêche pas l’erreur. Leur position difficile, tant « déontologiquement » que « physiquement » peut les amener à commettre des erreurs d’interprétation ou de jugement. Il nous faut d’avance les accepter et rester serein lorsque nous y sommes confrontés.

5) Echauffement – Entraînement

18) L’échauffement doit se faire avant de débuter l’entraînement et bien entendu avant les matchs. Pour cela ne jamais utiliser les palets avant d’avoir exécuté les mouvements de préparation nécessaires, et jamais lorsque d’autres joueurs sont encore à l’échauffement. L’entraîneur est seul à décider de la mise en service des palets.

L’entraînement est la base de la progression, de la construction et de la structuration du jeu.

· Pour cela il faut :

· venir de façon assidue,

· être discipliné, 

· obéir aux consignes de l’entraîneur,

· comprendre le but des exercices. Le tir dans la cage qui conclut souvent un exercice n’en est en général pas la finalité. C’est la parfaite exécution de tout ce qui précède qui est généralement recherchée.

Article 5.1 – Les joueurs

Les seules personnes qui peuvent participer aux entraînements sont ceux autorisés par l’entraîneur de l’équipe, à jour des frais d’inscription et équipés du matériel obligatoire cité dans les règles du jeu de Roller In Line Hockey par la FFRS (voir article 10.2.1).

Article 5.2 – Calendrier

Le calendrier des entraînements sera établit avant le début de la saison sportive par le Comité Directeur pour ensuite être porté à la connaissance des joueurs. Les absences aux entraînements devront, sauf cas de force majeure, êtres communiquées préalablement à l’entraîneur.

Article 5.3 – Sanctions

Tout joueur qui ne respectera pas les règles primordiales de jeu, de sécurité et d’esprit d’équipe pourra se voir adresser un avertissement, exclure provisoirement du club ou définitivement. Aucun remboursement de licence ne sera effectué dans le cas d’une exclusion ou pour tout autre raison que se soit.

L’exclusion provisoire est prononcé par l’entraîneur ou le responsable d’équipe de joueur concerné. Le dossier est communiquer au Président qui peut décider de le présenter à la commission de discipline, qui validera ou non cette sanction à la majorité relative des membres votants. La commission de discipline est composée du Président, du bureau, de l’entraîneur. Elle peut prononcer une sanction qui peut être un simple avertissement, une exclusion provisoire ou une exclusion définitive, après avoir entendu le ou les joueurs concernés, accompagnés obligatoirement de leur parents si ceux-ci sont mineurs.

La décision prise ne peut faire l’objet d’un appel.

L’exclusion définitive doit être demandé par l ‘entraîneur, le responsable d’équipe ou un membre du Comité directeur, elle doit être autorisée par une majorité relative des membres de la commission de discipline. 

Le prononcé de la sanction est notifié au(x) joueur(s) concerné(s) sous huit jour par courrier.


Article 5.4 – Obligation de bonne conduite

Les joueurs s’engagent en s’inscrivant au club, à respecter leur entraîneur et les joueurs de l’équipe. A aucun moment, il ne sera tolérer de comportements violents, dégradants, outranciers ou racistes que ce soit sur le terrain ou en dehors.

Les absences aux entraînements devront, sauf cas de force majeure, être communiqués préalablement à l’entraîneur de l’équipe. Tout joueur qui ne respectera pas ces obligations pourra se voir infliger les sanctions prévues à l’article précédent (article 5.3)


Article 5.5 – Le matériel

Les joueurs doivent respecter et prendre soin du matériel, des équipements et de l’infrastructure mise à leur disposition durant les entraînements. Tout joueur qui ne respectera pas ces règles pourra se voir infliger les sanctions prévues à l’article précédent (article 5.3).


Article 5.6 – Participation

Les joueurs devront chacun participer à part égale à l’installation, mais aussi au rangement des installation de Roller In Line Hockey.

6) Match

Il convient de respecter les consignes données par l’entraîneur, le coach ou le capitaine selon le cas, avant, pendant, et après le match.


Article 6.1 – Avant le match

Il faut arriver à l’heure définie, pour permettre un échauffement en équipe, et obtenir un resserrement du collectif.

· Article 6.2 – Pendant le match

· On se doit au respect inconditionnel de l’arbitre : 

· Ne jamais discuter ses décisions (seul le capitaine ou ses assistants peuvent demander à faire préciser le point du règlement ayant amené la décision de l’arbitre),

· Se plier à ces décisions immédiatement,

· Ne pas faire de commentaire sur l’arbitre devant lui , ni à un quelconque endroit du terrain (banc, vestiaires) : le seul adversaire est l’équipe que l’on rencontre.

· Penser à ses coéquipiers dans la construction du jeu, en gardant la maîtrise de soi. Les sursauts d’humeur peuvent déstabiliser le collectif.

· Respecter l’adversaire.

· On peut encourager son équipe depuis le banc, en cherchant à la motiver, jamais en dénigrant l’adversaire.

Article 6.3 – En fin de match

Toujours saluer les adversaires, les arbitres, le public (dans lequel sont compris les supporters des deux équipes).

Article 6.4 – Pendant toute la durée de l’événement

Le joueur s’abstiendra de tout commentaire concernant le déroulement du match, le travail de l’équipe ou celui de ses coéquipiers (ils sont du seul ressort de l’entraîneur, du coach ou du capitaine).

7) Alcool - Tabac - Produits dopants - Drogues

L’adhérent au club s’engage formellement :


· ne pas fumer dans les locaux sportifs,

· ne pas amener ou consommer de boissons alcoolisées dans les locaux sportifs,

· ne pas amener, distribuer, consommer de drogues et produits dopants quelques soient les lieux : ils sont l’antithèse de l’éthique du sport.

8) Le championnat

Article 8.1 – Déroulement

Dans le cadre des championnats proposés par la Fédération Française de Roller Skating, l’association peut décider par le biais du Comité Directeur d’engager une ou plusieurs équipes dans le championnat.

Pour cela le Comité directeur vote à la majorité relative des suffrages exprimés.

Article 8.2 – Organisation

Il appartient au responsable organisation de s’occuper de la participation de l’équipe dans le championnat.

Il supervise tout le déroulement du championnat et fixe le calendrier des rencontres après consultation des joueurs auprès des responsables de la Fédération.

Article 8.3 – L’équipe

Elle est composée des joueurs choisis par le directeur sportif parmi ceux qui participent aux entraînements.

Les joueurs sélectionnés par le directeur sportif s’engagent à être présent à l’ensemble des rencontres dans la mesure du possible.

9) Les joueurs peuvent faire l’objet des mêmes sanctions qu’au cours des entraînements.

10) Les manifestations sportives

Article 9.1 – Nature

Des manifestations sportives peuvent être organisées par l’association comme des matches amicaux par exemple.

Ceux-ci seront organisés par le responsable organisation après avoir informé préalablement le Comité Directeur.

Article 9.2 – Organisation

Leurs déroulements s’effectuent dans les mêmes conditions que les matches du championnat.

11) La sécurité

Article 10.1 – Responsabilité

En aucun cas l’association « Les Pharaons de Capdenac » ne pourra être tenue pour responsable des accidents occasionnés par l’un des membres du fait du non respect des règles de prudence et de sécurité qui s’imposent.

Article 10.2 – Assurance

Les joueurs doivent être titulaire d’une licence délivrée par la Fédération Française de Roller Skating et d’un certificat d’aptitude à la pratique du Roller In Line Hockey établit par un médecin pour pouvoir bénéficier de l’assurance fédérale.

Article 10.2.1 –Protections et équipements

Les joueurs doivent se munir obligatoirement des protections conformes aux normes fédérales sous peine de se voir interdire de participer aux entraînements et aux matches et de n’être pas couvert par l’assurance fédérale.

Les protections obligatoires sont les jambières, coudières, casques avec grilles intégrales, gants coquilles. Les joueurs doivent également être munis de roller en ligne trois ou quatre roues et de crosses à leur taille.


Article 10.3 – Essai

L’association décline toute responsabilité en cas d’accident corporel ou matériel par une personne non munie de licence, ceci dans le cadre d’un essai avec l’équipe.

12) Le droit à l’image

Article 11.1 – Droit à l’image des joueurs

Durant la saison sportive, les joueurs pourront être photographiés ou filmés afin de servir de support de communication interne au club (site internet du club) accessible aux membres et au public.

Ces images et vidéos pourront être utilisés dans la vente de support, réservée exclusivement aux membres du club et à leurs familles ou entourages proches. Ces supports dont distribués et vendus par le club, l’intégralité des profits allant au club.

Pour les joueurs mineurs, une autorisation parentale est à remplir et pour les joueurs majeurs, la signature de ce règlement intérieur vaut acceptation.

Article 11.2 – Droit à l’image des tiers

Les parents et entourages proches pourront aussi être photographiés ou filmés, les termes et les conditions sont les mêmes qu’à l’article précédent.

13) Engagement de l’adhérent au sein du club

L’adhérent s’engage à respecter l’ensemble des règles énoncées précédemment. Dans le cas contraire, l’adhérent accepte de se soumettre aux décisions que seraient amenés à prendre les responsables du club dont la mission est de veiller à la mise en pratique des dites règles, complémentaires aux objectifs des Pharaons exposés dans l’article 2 des statuts.

L’adhérent s’engage également à prendre connaissance de ces statuts, et à participer activement à la vie du club.
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